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I. Information sur la consultation 
 
 
Titre de la consultation 
Numéro de la consultation : 
Type de contrat :                
Superviseur :  
Durée : 
Date de début prévue : 
Lieu d’affectation : 
 

 
Formation Systèmes & Réseaux 
PROJ/00061679/00063-6 
Contrat d’entreprise 
Directeur National du Projet/Chargé de programme PNUD 
40 jours 
Novembre- décembre 2014 
Alger 

 
II. Contexte organisationnel  
 
 
La promotion des droits de l’homme et la reconnaissance des libertés fondamentales pour tous, y compris le droit 
au développement constituent le fondement même de l’ONU et le référentiel de la Déclaration du Millénaire à 
laquelle l’Algérie a adhéré en 2000.  
 
Dans ce cadre et dans le but de contribuer à la modernisation des institutions du système judiciaire algérien afin 
de leur  permettre de répondre de manière plus active aux attentes des citoyens et de s’acquitter plus 
efficacement de leur mission judiciaire et de garantir la sauvegarde des droits humains fondamentaux le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Ministère de la Justice ont lancé un « Projet 
d’appui à la consolidation de la modernisation de la justice » d’une durée de deux ans et un budget de plus d’un 
million de dollars des Etats Unis. 
 
Ce projet vise à renforcer les capacités techniques et humaines des institutions judiciaires et à généraliser les 
services d’accès à la justice des citoyens, particulièrement les personnes vulnérables, qui à la fin du projet prévue 
en fin 2014, sont attendus de pouvoir bénéficier d’un service public de la Justice encore plus efficace et 
transparent.  
 
Afin de garantir le succès et la pérennité du système d’information et de gestion informatique mis en place par le 
projet, un programme national de formation à l’exploitation des nouveaux systèmes de gestion et applications 
informatiques est monté et lancé à l’attention des usagers.  
Par ailleurs des formations adressées aux nouvelles technologies de la maintenance des réseaux, systèmes de 
gestion, équipements et logiciels sont montées à l’attention des ingénieurs et techniciens informatiques du secteur 
de la justice. 
 
III. Objectifs, tâches et responsabilités 
 

 

Sous la supervision du Directeur National du Projet et le chargé de Programme du PNUD en collaboration avec 
l’équipe de projet, l’entrepreneur assurera un appui à la Direction Générale de la Modernisation de la Justice 
dans : 
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La dispense du programme ci-dessous : 
 

 
1. MS20410/Installing and configuring windows server 2012 

            1ère session : dates à convenir pour octobre ou novembre - groupe A de 4 personnes 
            2ème session : dates à convenir pour octobre ou novembre - groupe B de 4 personnes  

 
2. MS20411/Administering windows server 2012  

            1ère session : dates à convenir pour octobre ou novembre - groupe A de 4 personnes 
            2ème session : dates à convenir pour octobre ou novembre - groupe B de 4 personnes  
 

 
 

 
IV. Résultats attendus et livrables 
 
 
 
Le prestataire s’engage : 
 

1. A assurer une formation de qualité aux participants pour un renforcement efficace de leur capacité. 
2. A mettre sous supports papier et électronique le contenu de la formation. 
3. Assurer la prise en charge de la restauration. 
4. A assurer qu’au terme de la formation, des fiches d’évaluations détaillées soient remises au PNUD. 

 
 

 
V. Recruitment Qualifications 
 
 
 
Formateur 
 
 

 

Le Formateur chargé de dispenser la formation doit être titulaire d’un diplôme universitaire 
d’ingénieur en informatique avec certification Microsoft MCT (Microsoft Certified Trainer). 

 

 
 
 
Experience : 

 
 

Expérience pertinente pratique et pédagogique dans les modules ci-dessus. Minimum de 5 
formations déjà dispensées. 
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VI. Dépôt des candidatures 
 
Le dossier de candidature avec la référence «PROJ/00061679/00063-6», sera adressé par courrier électronique à 
l’adresse suivante : procurement.project.dz@undp.org .   
 
Les entreprises intéressées doivent présenter un dossier de candidature comprenant les éléments suivants : 
Une Proposition Technique comportant les éléments suivants 
• Approche méthodologique (programme de formation)              
• Expérience pédagogique dans le thème de formation avec CV de l’enseignant certifié               
• Certification                                                                     
 
Une Proposition financière : 
La proposition financière doit indiquer le montant global de la formation par personne et en dinars Algériens. 
 
 
CRITERE D’EVALUATION DES OFFRES : 
  
Les offres seront évaluées en deux étapes selon les critères suivants : 
 
1. Evaluation technique :  
 
 

Critères Points maximum 

Technique 

Approche méthodologique 20 
Expérience similaire dans la formation sur les 
Systèmes/Réseaux 30 

Nombre d’années d’expérience 20 

Financier 30 

Total 100 
 
Les offres ayant obtenu un score minimum de 70% lors de l’évaluation technique, soit 49 points, seront prises en 
considération pour l’évaluation financière.  
Les propositions seront classées en fonction de la note totale pondérée. 
 
 
2. Evaluation financière :  
 
Chaque offre financière (F) recevra une note financière (NF) calculée par comparaison avec l’offre financière la 
moins disante (Fm) de la manière suivante : NF=100x Fm /F (F étant le prix de l’offre financière).  
Pour finir, les propositions seront classées en fonction de leurs notes technique (Nt) et financière (Nf) combinées, 
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avec application des pondérations (70% pour la proposition technique ; 30% pour la proposition financière) ; pour 
aboutir à une note globale (NG).  
Le marché sera adjugée à l’offre ayant obtenu la note globale (NG) pondérée la plus élevée tout en tenant compte 
des principes généraux du PNUD (coût et efficacité)  
 
 
 

 


